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Un nouveau financement
qui ne plaît pas aux CPAS

~ Le gouvernement
wallon a approuvé
la création
de 12.000 nouveaux 1 its
en maison de repos.
~ L'accent est mis
sur le contrôle des prix
et l'amélioration
de la qualité.
~ Les CPAS craignent
que les nouvelles règles
de financement
avantagent le secteur
privé.

A Ida Greoli (CDH), la mi-
nistre wallonne de la
Santé et de l'Action so-

ciale, a récemment fait approu-
ver par le gouvernement une
note cadre consacrée à la ré-
forme de l'aide aux personnes
âgées. Une préoccupation per-
manente pour les autorités wal-
lonnes qui portent d~jà l'idée
d'une assurance autonomie de
36 euros payable par tous, sauf
exceptions, et qui soutiendra les
services délivrés am;: citoyens en
perte d'indépendance, dont de
nombrelLx aînés. En 2034 en
Wallonie, il y aura autant de
personnes âgées de 67 ans et
plus que de jeunes de moins de
18 ans.

L'annonce de cette réforme
s'est focalisée sur un chiffre
spectaculaire qui s'inscrit dans
le cadre du Plan wallon d'inves-
tissement porté par le gouver-
nement MR-CDH: à l'horizon
2030. nrès de 12.000 nlaces

supplémentaires (11.907 exacte-
ment) auront été créées au sud
du pays, où on en recense ac-
tuellement 48.122.
« Considérant l'et~jeu du

'[Iieillis~;ementde la population,
ces 60.000 place~<icontribueront
à assurer à chacun une
meilleure chance d'accès à. un
hébergement de qualité dans un
disposü~f d'acc:ueilpour aZné,et
cecià un pl'Ùl' abordable», a ex-
pliqué Alda Greoli.

Financement rew
Notons au passage que l'enga-

gement du gouvernement ne
convainc pas l'économiste Phi-
lippe Defeyt, ancien président
Ecolo du CPAS de Namur et
membre de la commission wal-
lonne des aînés. A La Lihre, ce
spécialiste a expliqué que si la
pénurie de lits est bien réelle, la
vision du problème u·est pas as-
sez dynamique: « Unepet·sonne
peut être amenée à cjJëctuerdes

demandes dans plusieu.rs éta-
bl'ù;.'Iements,mais celles-ci sont
comptabilisées comme si elles
concernaient phaâeul's pe1'-
sonnes. Ilfaudrait une liste net-
toyée des demandes multiples, »

U il point de vue que ne par-
tage pas la ministre: « Les pe'r-
sonnes concernéeset lesfamilles
doivent œvoir le choLl'ent1'eplu-
sieurs solutions. Dans ce sec-
teur, on ne peut pas fonctionner
en. fl;lJ;l' tendu. En outre, le.s
12,000 places à créer ne
concernent pas uniquement les
maisons de repos, mais aussi
les maisons de repos et de soins,
les centres dejour ou le-Bcentres
poU?'courts sijou'!'s,.. »

Chaque année, la Wallonie

soutient ce secteur à concur-
rence de 953 millions pour
48.122 places. Le plan d'inves-
tioisement complémentaire an-
noncé cet été imposera un ef-
fort supplémentaire de 232,3
millions par an, à raison de
19.517 euros par lit. «Nous dis-
poserons d'un budget qui per-
mettra ù la fois de couvrir les
subsides à la construction ou à
l'agrandissement des infrastruc-
tm'es œimd que ('intervention
dans le p1it' de la jou17lée»,
détaille Alda Greoli.

Maisons familiales
Le mode de financement va

donc clairement évoluer:
« L'ensemble des interventions
sera globalisé dans le flux des
organismes assureurs à la jour-
née en y intégmnt l'interven-
tion en faveur de l'infrastJ'uc-
ture, explique encore la mi-
nish'e. Conséquence: l'interven-
tion sem strictement liée à
l'occupation réelle de la place
par un résident, sous une fm'me
finfa'itŒire. Une mécanique qui
est s'imilaire à celleprét'l.lepour
le développement des infrastruc-
tures hospitalières. »

En Wallonie, la gestion des
maisons de repos se répartit par
quotas: 29 % par le secteur pu-
blic, surtout les CPAS, 21 % par
le monde associatif, essentielle-
ment chrétien, et 50 % réservés
au secteur privé, Le nouveau
dispositif de financement inclut
l'intervention régionale en fa-
veur des infrastructures dans le
forfait Inari par journée. De
quoi faire réagir sévèrement les
pouvoirs locam~, dont la Fédéra-
tion des CPAS wallons,

«Actuellement, seul..~des opé-
rateurs non marchands (publics
et associatifs, NDLR) peuvent
recevoir des subventions ù l'in-
vestissement pou'/' des maisons
de repos, lit-on dans un avis cir-

constancié remis à Alda Grenli.
Le nouveau mécanisme tel qu'il
est annDncé ouvre ces subven-
tions à tDUBles sectell7's,dont les
opérateurs marchands qui sont
déjà rentables, et pa1fois très
rentables, sa'J1.';ces aides. »

Les CPAS demande donc offi-
ciellement que « le caractère
non marchand du gestionnaire
rn,te une condition sine qua
non du mécanisme de subven-
tion des lnvestù;sement'l dans le
secteu1'de!.'maiso'ns de repos.»
C'est l'option retenue à
Bruxelles, les Wallons de-
mandent qu'on s'en inspire.
«Su'rtout, ajoutent-ils, que la
Région wallonne ma.nque déjà
de moyens pour rencontrer les
demandes actuelles qui sont en
liste d'attente.»

La ministre ne nie pas l'évi-
dence : jusqu'à présent, le privé
n'a pas droit à des aides à l'in-
vestissement et la globalisation
des aides ouvre effectivement la
porte à un soutien au non-mar-
chand: «En iffet, je ne suis pas

fèTmée à la discussion, précise-
t-elle. Je songe notamment aub.:
petites malsons de repos de type
familial qui ont joué un rôle
historique dall-Ble pa;YNage.Il
n'est pas scandaleult' dans cer-
tains ceu; de les aider pour
qu'ellespuissent vivre et conti-
nuer à jouer leur rôle.»

Mais cela ne pourra s'envisa-
ger qu'avec le respect des nou-
velles règles de régulation des

prix et des nonnes de qualité
revues à la hausse, qui sont
l'autre pan de la note-cadre
d'Alda Greoli. « La mesure la
plll<~symbolique est l'in.staura-
tion (run pl'U' conventionné, ex-
plique la ministre wallonne. Ce-
lui-ci sem établi sur base d'une
convention reprenant les tarifs
et établie entre le,';fédémtiol1B
représentatives du secteur et les
organismes assureurs. »

L'adhésion à ce prix conven-
tionné sera la condition sine
qua non à l'octroi de subsides à
l'investissement tel que prévu
dans le nouveau mode de finan-
cement des infrastructures.
L'objedif est aussi d'intégrer
dans le prix de base une série
de suppléments qui grèvent
souvent la facture des rési-
dents: télédistribution, accès à
internet, frigo ...

La Wallonie se montrera aus-
si plus sévère avec les normes
de construction, d'aménage-
ment et d'encadrement. C'est à
ce prix que les maisons de re-
pos pourront ou Ilon bénéficier
du soutien publie, qu'elles
soient privées ou pas. _

ERIC DEFfET

AIDANTS PROCHES

Soutien renforcé
On dénombre en Belgique
près de 860.000 aidants
proches, ces gens de l'ombre,
membres de la famille ou
amis, qui consacrent un peu
ou beaucoup de leur temps à
soutenir une personne en
perte d'autonomie, parmi
lesquels de très nombreux
aînés. Lamoitié de ces ai-
dants proches fournissent
une aide quotidienne. Une
personne sur cinq preste plus
de 20 h par semaine.
EnWallonie,l'ASBLAidants
proches est au cœur du dis-
positif. Elle informe, elle
recrute de nouveaux interve-
nants, elle coordonne les
besoins et assure un soutien
moral et matériel à ({ceux qui
accompagnent des situations
complexes fiées à la perte
d'autonomie, à la mafadie ou à
un accident de fa vie », comme
les définit Alda Greoli (CDH),
la ministre de l'Action
sociale. En charge aussi de
programmes de formation,
l'ASBL Aidants proches béné-
ficiait déjà d'une subvention
régionale. Legouvernement
MR-CDH vient de décider de
la garantir pour les trois
prochaines années,
180.000 € par an de 2018 à
2020, soit un totar de
540.000 €. « De quoi faire de
cette association la plateforme
représentative des aidants
proches en Wallonie ainsi
qu'un centre d'expertise en la
matière », conclut la ministre.
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attente Beaucoup doivent refuser
de nouveaux pensionnaires

TÉMOIGNAGES_ •••• _ déposé une demande. «Plw;ieurs

Les nouvelles chambres de la fois par an, nous actualisons nos
maison de repos La Closière à listes », indique Nathalie Demor-

Wavre ont été inaugurées à l'hiver tier.
dernier. Les 13 places (154 plutôt Ces nuances sont entre autres ce
que 141) qu'elles ont ajoutées aux qui fait dire à Dominique Bigne-
capacités de l'établissement ont été ron, directeur du Domaine des
vues comme une excellente nou- Rièzes et Sarts à Cul-des-Sarts
velle.« Même si l'augmentation est (Couvin) qu'il faudrait un véritable
légère, elle a été bien accueillie par cadastre pour évaluer les besoins
rapport à la demande que now; en places dans les maisons de re-
connaissons », commente rétro- pos. Pour autant, il ne les nie pas.
spectivement Nathalie Demortier, «Il.y a une liste d'attente chez now;
présidente du CPAS de Wavre. aw;si, indique-t-iI. Je la qualifie-

Pour gérer les demandes, les res- rais toutifois de raisonnable. Si
pons ables de la maison de repos certains l'esponsables ont tendance
procèdent à partir de listes: l'une paifOis à insister un peu sur la lon-
dite" préventive », l'autre réputée gueur de leur liste d'attente, c'est
" active ». La première s'enrichit sans doute pour se gargariser
des noms des personnes qui, à quelque peu d'attirer un si abon-
terme, se verraient bien intégrer dant public. »
l'établissement; la seconde, des
patronymes de celles qui, à plus
brève échéance, souhaitent chan-
ger de milieu de vie. « Sur la pre-
mière, cela va vow; faire peur, il y a
255 noms, sur la seconde, il y en
96 », indique Nathalie Demortier. Au Domaine des Rièzes et Sarts,

Ces deux chiffres donnent une 79 résidents peuvent être ac-
idée de la demande de places à la- cueillis. Dont un cinquième, voire
quelle l'établissement wavrien doit un quart d'entre eux, « quitte l'éta-
faire place. Comme pour ceux de blissement », dit-on pudiquement,
n'importe quelle maison de repos, tous les ans. « C'est entre guillemets
quelques nuances méritent de leur cequ'on appelle le taux de renouvel-
être annexées. Notamment celle- lement, indique Dominique Bigne-
ci : rien n'interdit à un futur rési- ron. Chez now;, 15 à 20 résidants
dant de s'adresser à plusieurs mai- décèdent chaque année. Cela signi-
sons de repos pour maximiser ses fie dans l'autre sens qu'une ou de=
chances d'en intégrer une le plus places se libèrent chaque mois pour
tôt possible. S'il pratique de la les personnes inscrites sur la liste
sotte, rien ne garantit non plus d'attente.»
qu'il prenne la peine, une fois dans Des urgences imposent parfois
une maison de repos, de se désins- d'intercaler l'une ou l'autre per-
crire auprès de toutes celles où il a sonne dont l'état de santé, par

« C'est souvent la dernière
étape d'une vie, cela doit
pouvoir se passer
au mieux» COLETTE DELMOTTE

exemple, s'est dégradé rapidement.
« Oui, quand ilfaut chambouler la
liste, on le fait », indique Domi-
nique Bigneron. « Je crois que tous
les établissements publics essaient
de gérer au mie= ces urgences »,
confirme Nathalie Demortier.
Reste qu'elles retardent l'entrée de
futurs résidants, confirmant par là
un manque de places.

A Nivelles, le CPAS, qui gère la
maison de repos Nos Tayons, a
abandonné le principe des listes.
« C'était devenu ingérable », ex-
plique Colette Delmotte. Les res-
ponsables de l'établissement
gèrent au mieux les entrées. Le
temps d'attente avant de pouvoir
intégrer un des 120 lits de l'institu-
tion ? De trois ou quatre mois géné-
ralement. Pour composer avec ce
genre de délais, la direction dispose
de deux «soupapes » : « Quand il
n'est pas possible d'accueillir quel-
qu'un, on peut toujours voir avec
lui ou ses proches s'il y a de la place
ailleurs, quitte à le voir revenir chez
nous par la suite, indique Colette
Delmotte. On peut aw;si tenter
qu'il re.~teun peu plUE longtemps à
l'hôpital ou dans l'institut de reva-
lidation qu'il a intégré, histoire de
se donner un peu plus de temps. »

Gérer au jour au jour le manque
de places n'est pas simple, convient
Colette Delmotte. « Ni pour lesfa-
milles ni pour lepersonnel, qui doit
paifois, la mort dans l'âme, renon-
cer à accueillir de nouveau,:!]venw;.
C'est dommage car c'est souvent la
dernière étape d'une vie, cela doit
pouvoir ,çepasser au mie= », in-
dique Colette Delmotte. _

MATHIEU COLINET
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